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(54) Dispositif d’enroulement de cable

(57) L'invention concerne un dispositif d'enroule-
ment de câble.

Il comporte une première (1) et une deuxième (2)
parties articulées entre elles, la deuxième partie (2)

ayant un logement pour un enrouleur de câble (22). En
position d'utilisation, le dispositif est autoportant et peut
par exemple servir d'escabeau. Un volet rabattable (12)
peut donner accès à un ou plusieurs compartiments de
rangement.
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un dispositif
portable d'enroulement de câble destiné à permettre, en
particulier sur un chantier, de servir de rallonge électri-
que pour l'alimentation électrique d'un ou plusieurs
équipements, tout en permettant, en fin d'utilisation un
enroulement rationnel du câble.
[0002] En pratique, sur un chantier, il faut, outre un
enrouleur de câble, une boîte à outils, des appareils
électriques qui sont utilisés et éventuellement un esca-
beau ou une échelle pour accéder aux parties hautes
des murs ou au plafond.
[0003] En outre, les enrouleurs de câble classiques
ne bénéficient pas d'une assise au sol et sont en général
posés à plat de manière peu rationnelle.
[0004] La présente invention a pour objet un dispositif
d'enroulement de câble présentant une fonctionnalité
et/ou une ergonomie améliorée.
[0005] L'invention concerne ainsi un dispositif d'en-
roulement de câble caractérisé en ce qu'il comporte une
première et deuxième parties articulées entre elles,
l'une des parties ayant un logement pour un enrouleur
de câble.
[0006] Un positionnement au sol amélioré est obtenu,
selon un mode de réalisation, par le fait que la première
et la deuxième parties sont articulées entre une position
de rangement dans laquelle la première et la deuxième
parties sont en butée l'une contre l'autre et une position
d'utilisation dans laquelle la première et la deuxième
parties sont écartées l'une de l'autre et présentent des
faces d'appui sur le sol, de sorte que, dans sa position
d'utilisation, le dispositif est autoportant.
[0007] Dans la disposition d'utilisation, le dispositif
présente avantageusement une surface supérieure pla-
ne en une ou deux parties.
[0008] Dans la disposition d'utilisation, il est avanta-
geux que lesdites faces d'appui forment une surface
plane procurant une bonne assise au sol.
[0009] En particulier, il est avantageux que, dans sa
position d'utilisation le dispositif soit utilisable en tant
qu'escabeau.
[0010] L'enrouleur de câble peut être disposé dans
une face frontale de la deuxième partie. La deuxième
partie peut comporter, dans une face latérale adjacente
à ladite face frontale, un logement recevant une prise
électrique de connexion de l'enrouleur de câble.
[0011] Une amélioration de la fonctionnalité du pro-
duit peut être obtenue par le fait que la première partie
et/ou la deuxième partie présente au moins un compar-
timent de rangement.
[0012] La première partie et/ou la deuxième partie
peut présenter au moins un volet rabattable permettant
l'accès à au moins un dit compartiment de rangement.
[0013] Au moins une face supérieure de la première
et/ou de la deuxième partie peut présenter une ouver-
ture permettant la préhension du dispositif. Avantageu-
sement, cette ouverture définit un logement qui permet

la préhension au niveau de l'articulation entre la premiè-
re et la deuxième parties.
[0014] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention apparaîtront mieux à la lecture de la description
ci-après, donnée à titre d'exemple non limitatif, en
liaison avec les dessins dans lesquels :

- la figure 1 représente une vue latérale d'un mode
de réalisation d'un dispositif selon l'invention, en po-
sition de rangement ;

- les figures 2a et 2b représentent respectivement en
vue frontale de gauche et en vue latérale le dispo-
sitif de la figure 1 en position d'utilisation, alors que
la figure 3a représente ce dispositif en position d'uti-
lisation avec ouverture d'un volet rabattable déga-
geant au moins un compartiment de rangement, la
figure 3b représentant une coupe selon CC de la
figure 3a ;

- et les figures 4a et 4b représentent respectivement
en vue de dessus et en coupe AA un dispositif selon
l'invention en position d'utilisation.

[0015] Comme le montre la figure 1, le dispositif com-
prend deux parties principales référencées 1 et 2 et qui
sont articulées en 3 entre leurs faces supérieures avan-
tageusement planes 10 et 20. Dans la position de ran-
gement qui est celle de la figure 1, les première 1 et
deuxième 2 parties sont en butée l'une contre l'autre par
leurs faces internes respectivement 41 et 42.
[0016] Dans la position d'utilisation représentée aux
figures 2a et 2b, la première 1 et la deuxième 2 parties
sont écartées par rotation autour de l'articulation 3 de
sorte que les faces d'appui planes 19 et 29 deviennent
coplanaires et permettent au dispositif d'être posé sur
le sol. La deuxième partie référencée 2 loge un dérou-
leur de câble 22 présentant un certain nombre de prises
électriques 23, ici au nombre de quatre ainsi qu'une ma-
nette 27 permettant une commande en rotation de l'en-
rouleur pour dérouler et enrouler le câble. L'enrouleur
de câble 22 peut être d'un type disponible dans le com-
merce. En outre, comme le montre la figure 2b, les faces
supérieures 10 et 20 sont coplanaires et en outre un élé-
ment 45, tel qu'une tige de blocage ou une corde permet
de limiter le débattement angulaire relatif des parties 1
et 2. Dans la mesure où les boîtiers constituant les par-
ties 1 et 2 sont réalisés en un matériau d'épaisseur suf-
fisante, le dispositif, dans sa position déployée pour une
utilisation peut servir d'escabeau à un utilisateur qui
peut monter sur le dispositif, les faces supérieures 10
et 20 servant d'appui pour les pieds. En particulier, les
parties 1 et 2 peuvent être réalisées en matière plasti-
que moulée. La présence de l'enrouleur 22 contribue à
la tenue mécanique.
[0017] La figure 3a montre d'une part l'enrouleur de
câble 22 dépassant de la face frontale 21 de la deuxiè-
me partie 2, et un volet rabattable 12 articulé en 14 qui
permet d'ouvrir la face frontale 11 de la première partie
1 en dégageant un ou plusieurs compartiments de ran-
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gement qui sont disponibles à l'intérieur de la première
partie 1 et qui sont par exemple bordés par les pan-
neaux latéraux 14 et 15 et par le panneau de fond 41.
Le verrouillage du panneau pivotant 12 autour de l'axe
12' peut être assuré de manière simple, par exemple
par des éléments 16 et 17 à concordance de forme si-
tués de part et d'autre du panneau (voir figure 4a) et qui
sont engagés l'un dans l'autre avec un léger forçage .
[0018] Les figures 3a et la coupe CC de la figure 3b
montrent plus particulièrement sous le repère général 5
la prise 52 de raccordement de l'enrouleur de câble au
secteur, qui est connectée à une extrémité du câble 53
de l'enrouleur 22, et qui est disposée dans un logement
51 de manière à ne pas dépasser du bord latéral 24 op-
posé au bord latéral 25 de la deuxième partie du dispo-
sitif référencée 2, ce qui permet un raccordement élec-
trique facile et d'autre part un rangement pratique une
fois le dispositif utilisé.
[0019] Si on se réfère maintenant aux figures 4a et
4b, on voit que, dans le mode de réalisation préféré qui
est représenté, l'articulation 3 se compose d'une part de
cylindres 30 et 31 solidaires de la première partie 1 im-
briquées avec des cylindres 32 (ici au nombre de 4) so-
lidaires de la deuxième partie référencée 2. Dans ces
cylindres alignés est glissé un axe 36 qui sert d'axe d'ar-
ticulation.
[0020] En outre, un logement 28 délimité par deux
portions de cylindre 46 et 47 est ménagé dans la face
supérieure 20 et s'étend sur 180° environ (en position
d'utilisation) jusqu'à rejoindre de manière non traver-
sante la face supérieure 10 dont est solidaire le cylindre
30. De la sorte, l'usager peut glisser la main et utiliser
le cylindre 30 pour saisir le dispositif, qu'il soit en posi-
tion ouverte comme représenté à la figure 4b ou en po-
sition fermée comme représenté à la figure 1. Pour fa-
ciliter cette préhension, il a été donné au cylindre 30 un
diamètre supérieur à celui des autres cylindres 31 et 32
indiqués ci-dessus.
[0021] En outre, la figure 4b montre l'enrouleur de câ-
ble 22 dont le moyeu cylindrique 22' vient en butée en
43 au voisinage du fond 42. Un logement 44 de forme
sensiblement annulaire permet de loger le câble 53 de
l'enrouleur de câble 22. L'espace éventuellement sub-
sistant autour de l'enrouleur 22 pourrait être utilisé pour
ménager un ou plusieurs compartiments de rangement.

Revendications

1. Dispositif d'enroulement de câble, caractérisé en
ce qu'il comporte une première (1) et une deuxième
(2) parties articulées entre elles, l'une des parties
(2) ayant un logement pour un enrouleur de câble
(22).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la première (1) et la deuxième (2) parties
sont articulées entre une position de rangement

dans laquelle la première (1) et la deuxième (2) par-
ties sont en butée l'une contre l'autre et une position
d'utilisation dans laquelle la première (1) et la
deuxième (2) parties sont écartées l'une de l'autre
et présentent des faces d'appui (19, 29) sur le sol,
de sorte que, dans sa position d'utilisation, le dis-
positif est autoportant.

3. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en
ce que, dans ladite position d'utilisation, le dispositif
présente une surface supérieure (10, 20) plane.

4. Dispositif selon une des revendication 2 ou 3, ca-
ractérisé en ce que, dans ladite position d'utilisa-
tion, les faces d'appui (19, 29) forment une surface
plane.

5. Dispositif selon une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que, dans sa position d'uti-
lisation, le dispositif constitue un escabeau.

6. Dispositif selon une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que l'enrouleur de câble (22)
est logé dans une face frontale (21) de la deuxième
partie (2).

7. Dispositif selon la revendication 6, caractérisé en
ce que la deuxième partie (2) comporte, dans une
face latérale (24) adjacente à ladite face frontale
(21), un logement (5) recevant une prise électrique
(52) de connexion de l'enrouleur de câble (22).

8. Dispositif selon une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que la première (1) partie
et/ou la deuxième (2) partie présente au moins un
compartiment de rangement (18).

9. Dispositif selon la revendication 8, caractérisé en
ce que la première (1) partie et/ou la deuxième (2)
partie présente au moins un volet rabattable (12)
permettant l'accès à au moins un dit compartiment
de rangement (18).

10. Dispositif selon une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce qu'une face supérieure (10,
20) de la première (1) et/ou de la deuxième (2) par-
ties présente une ouverture (28) permettant la pré-
hension du dispositif.

11. Dispositif selon la revendication 10, caractérisé en
ce que cette ouverture définit un logement (28) qui
permet la préhension au niveau de l'articulation (3,
30) entre la première (1) et la deuxième (2) parties.
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